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ARTICLE 2
A laseconde phrase de I’ alinéa 13, substituer aux mots :
« notamment afin d’ accroitre les perspectives de retour al’ emploi du »
les mots:

« uniquement s cette modification est plus favorable au » .

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe parlementaire LFI-Nupes proposent que
toute révision des criteres d offre raisonnable d’ emploi lors d’une actualisation du contrat doit
forcément étre favorable au demandeur d’ emploi.

En effet, larévision du contrat d’ engagement des demandeurs ne doit aboutir qu’a une amélioration
des termes du contrat mentionné. Afin de maintenir un haut niveau de qualification et d’ emploi, un
demandeur d’emploi ne doit en aucun cas revoir ses critéres d offre raisonnable d’emploi a la
baisse.
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